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LeSORTdeFAVIER 
sera bientôt décidé 

U in gratis i statié 
IL Pilllèfti 
Stnidi r OobrtB 

pci 
d'ic l'affaire Favier, et il es t certain que d'ici trois 

ou quatre jours a n plu» tard, le sort du crimi
nel sera fixé. On lira c i -dessous , en effet, tou
tes les indications que n o m avons pu recueil
lir à la source m i m e , en ce qui touche les 
derniers actes de procédure de cette affaire, 
qui aura tant duré , puisque dans trois se
maines , il y aura un an que le garçon de re
ce t tes T h a m a é té a s sas s iné . Cette affaire a 
é m u l 'opinion publique en raison de la sympa
thie qu'a susc i tée la v ic t ime, de la condit ion 
sociale de celui qui l 'a tuée et des condit ions 
m ê m e s du crime. 

Jeudi, au début de l 'après-midi , un de nos 
rédacteurs par i s iens s'était présenté au mi
nistère de la Jus t i ce pour se renseigner. Il y 
f u i reçu par un haut fonctionnaire de ce mi
nistère, qui se retrancha derrière la réserve 
la plus absolue . L'ordre avait é té , en effet, 
donné par le minis tre de ne faire aucune 
communica t ion à cet égard , et personne ne 
pouvait et ne voulait rien dire. 

Vers la fin de l 'après-midi , il n'en fut pas 
de m ê m e et l'on put savoir que la C o m m i s s i o n 
des g r â c e s s'était réunie et avait examiné le 
doss ier Favier. 

On sait que cette C o m m i s s i o n tient d'ordi
naire se s services le mercredi et le vendredi. 
M a i s , soit en raison de la proximité du nou
vel an, soit eu raison d'une except ion provo
quée par un autre motif et probablement pouV 
détourner l 'attention, el le s 'occupa exception
nel lement de l'affaire du cr ime de la rue des 
Pos tes , jeudi après-midi. 

N o u s avons dit, d'ai l leurs, que les convo
cat ions nécessa ires pour mettre en mouve
ment ce suprême rouage de la just ice étaient 
lancées avec rapidité et qu'e l les touchaient 
très rapidement les fonctionnaires intéressés . 

Ceux-ci sont quatre directeurs du ministère 
de la Just ice , et l 'un d'eux, M. D é l i g u e n , pré
s ide les réunions qui se t iennent dans un des 
bureaux du ministère . 

On peut donc dire d ès à présent , et bien 
q u i l reste au Chef de l 'Etat à se prononcer, 
que la déc i s ion peut être cons idérée c o m m e 
acquise et définitive. Il est rare, en effet, que 
le Prés ident de la Républ ique ne se conforme 
pas à l 'avis é m i s avant lui. 

Mais qu'-lle est cette décis ion? Il n'est pas 
poss ible de te savoir actuellement. Ce que 
nous pouvons affirmer, c'est que la déc is ion 
des commissa i re s a été immédiatement , c'est-
à-dire a la fin de l 'après-midi de jeudi , trans
m i s e a M. Fal l ières . 

On a remis également entre les ma ins du 
Prés ident de la République, le doss ier de 
l'affaire qu'il pourra examiner à son apaise
ment . 

Toute fo i s , il es t vraisemblable , pour ne pas 
dire très probable, que la décis ion de la com
miss ion tend à la isser , (suivant la phrase 
consacrée) la jus t i ce suivre son cours. Cette 
opinion trouve une confirmation très solide 
d a n s les faits suivants . N o u s avons pu savoir 
que la déc is ion finale du Président de la Répu
blique serait prise samedi , après l 'audience 
accordée a M* D u b r o n , défenseur de Favier. 
L'éloquent avocat sera en effet reçu samedi 
par M. Fal l ières . 

Or, cette convocat ion du défenseur ne se 
produit qu'en cas de doute ou en cas de rejet 
'u recours. 

Le doute ne parait guère poss ib le en l 'es-
t*ce. Il faudrait donc admettre la deux ième 
ivpothèsc favorable a l 'exécution c a p i t a l e * 

C o m m e d'autre part, le Président de la Ré
publique suit toujours , en pratique, l 'avis des 
fonct ionnaires du ministère de la just ice , il 
y a tout lieu de penser que malgré toute son 
ardeur et sa force de persuas ion, M» Dubron 
n'arrivera pas à sauver la tête de son client. 

La sentence suprême pourrait donc être no
tifiée samedi soir, et l 'exécuteur serait en me
sure dès ce jour-là de recevoir les ordres né
cessa ires et de prendre ses d i spos i t ions . 

IL EST DONC PROBABLE QUE FAVIER 
1ER* EXECUTE ET QUE CETTE EXECU
TION AURA LIEU LUNDI MATIN OU AU 
PLUS TARD MARDI MATIN, VERS HUIT 
HEURES MOINS UN QUART. 

Notons, en terminant, que ces renseigne
ments viennent confirmer l'avis que nous ex
primions il y a quelques jours, lorsque cer
tains bruits plus ou moins mal fondés com
mencèrent à courir. 

Lis Fraiçiis H Alsace-Lorraiit 
Nouvelles vexations 

Metz, s janvier. — L'autorisation de sé
journer en Alsace-Lorraine, qui avait été ac
cordé* jusqu'ici à MM. Humbert, François et 
Maurice de Wendel, chefs de plusieurs usines 
métallurgique» dans la région de Hayaoge et 
de Moyeuvre*Crande, vient d'être mise en 
question. 

MM. de Wendel qui sont de nationalité 
française et qui résidaient dans le pays an
nexé depuis la mort de leur père, pourront 
venir en Alsace-Lorraine, mais n'auront plus 
le droi: d'y rester. Cette mesure provoque une 
vive émotion dans le pays. 

UN MIRAGE^A AJACCIO 
TJn mervei l leux mirage roaé s'est produit le 

S janv ier , a u fond du go l fe d'Ajaocio, en tre 
la part ie comprise du c a p d e Mnro a u x Ile» 
tisnguinsirt*. 

O* rare p h é n o n \ i » a duré exac tement une 
heure , de deux heurta «t d e m i * à trois heures 
e t demie , e t il ava i t , oomme on le conçoit aisé
ment , a t t i r e un* foule considérable Vis per
sonnes qui suivirent émervei l lée* toutes les 
phases du phénomène; d'après un professeur 
du collage d'Ajaccio, M. Franc ion i . ce mi
rage reproduisai t , avec u n s e x a c t i t u d e et une 
net te té incomparables , l a chaîne des Oeren-
n«s dont Iss montagnes étaient crétée* de 
ns ige , u n s g r a n d s part ie osa cotes du gol f s 
dn Lion, ainsi q u ' u n * 11* qui reproduisait 
dans tous ses dé ta i l s l'Ilot d'Asinara, s i tué 
au sud-est d e la Barda igné. 

Las mirages , qui sont rares dans ces ré
gions, peuvent pourtant t 'y produire comme 
dans f s s pays plus chauds . I ls consistent, e n 
ce que las obje ts places dans l 'é loignement 
produisent une image qui parait symétrique 
ils l'objet correspondant par rapport an soi 
au à la mer. Ils font supposer la présence 
de l'eau là ou il n'en ex is te pas . 

J fonga , qui ava i t e u , an cours de l'expédi-
tHEv d Egypt*, l'occasion d 'sxaminer plusieurs 
fois ce phénomène, — sujet d* bien de» désil
lusions e t d* bien de* marchas iaut i l e s pour 
nos troupes que t rompai t le va in espoir d* 
lacs imaginaires, — expl ique le mirags s n re
marquant que, par sui te c e réchauffement de 
l'air, au contact du sol, la dens i té peut aller 
d'abord en croissant arae la hauteur . La t ra 
jectoire d'un rayon d e lumière dans c e t t e 
• o u r s * tourne sa c o n v e x i t é vers le sol. S i la 
réflexion total* n'a pas l ieu, ht h s u t e n r appa
rente des objets «soignée e s t d i m i n u é e ; ai 
lai* a h o u , on aperçoi t une image renversés . 

Ce phénoases* a* vo i t fréquemment s u r les 
7 * T * I de «sale, partout où o n sol un i et d o 

grand» é tendue dépourvu de végétat ion a'é-
ebauffe fortement sous l 'action Cù-ecte du so
l e i l ; il se produi t sur la n e i g e pendant les 
f r e n d s froids; il e s t fréquent sur la mer si 

eau est plus chaude que l 'air. 
Rappelons en terminant qu'un phénomène 

de mirage remarquable a é t é observé, il. y a 
déjà plus ieurs années , de la cote phocéenne. 
D représentai t 1* panorama complet e t dis
t inc t de la vi l le d'Alger. 

Le phénomène du mirage a é té , e n réalité , 
fort peu étudié . Qui sa i t si on ne trouverai t 
pas dans l 'étude de c e sujet quelques indica
t ions ut i les à notre époque où le problème d e 
la vis ion à d is tance préoccupe t a n t de cher
cheurs. 

B L O C - N O T E S 

Le " Citoyen Browning " 
L'acte criminel dont v i ent d'être v ic t ime 

1 acteur Regnard, dans un restaurant à Paris , 
va remettre en actua l i té la réglementat ion du 
port d e s armes prohibées. 

On s a i t q u e la loi du U août 1886 a déclaré 
l ibre la fabrication e t la vente des armes de 
toutes sortes, excepté les armes de guerre. 
Mais l 'article 314 e u Code pénal réprime le 
port d'armes prohibées par une amende de 16 
à 200 francs, avec inscription au casier judi
ciaire . 

L'abus que font les apaches du « c i toyen 
Browning » aux dépens des honnêtes^gens, a 
incité M. Boury, député de l'Eure, a déposer 
un projet de loi pour réglementer le port des 
armes prohibées. Voici l 'analyse de ce projet : 

« Le député d e l 'Eure a é t é a m e n é à consta
ter que le nombre des individus condamnés 
pour port d'armes prohibées est en augmenta 
tiorl constante depuis 1834 ; jusqu'à HJS5, le 
chiffre des condamnations a été relat ivement 
faible : SO0 à 400 par année ; mais à partir du 
jour où la loi a rendu libre le commerce des 
armée, le nombre des prévenus a fai t un saut 
brusque et e s t passé dû simple au double (701 
à 800) ; depuis 1004, l 'augmentat ion a é t é si 
rapide que l'on a t t e in t en 1907, 3.199 condani 
nations. En présence de ce t t e s i tuat ion , i: 
importe donc de prendre des mesures énergi 
ques. M. de Boury est ime qu'une des première; 
mesures cons is terai t à aggraver les peines pré 
vues par la loi actuel le , au lieu d'un empri
sonnement de six joara à s ix mois e t d'une 
amende de 50 à 300 francs, il propose un em
prisonnement de un mois à un an e t une 
amende d e 60 à 3.000 francs, m a i n t e n a n t l'in
terdiction de séjour et la confiscation des ar
mes — qui sera ient détruites . 

» U n certain nombre de personnes seraient 
autorisées 1 porter des armes. Cet te autorisa
tion serait donnée à Par is , par le P r é f e t de 
Police, et en province par les maires, e t pour 

obtenir , il faudrait faire valoir des raisons 
sérieuses . 

» Des mesure», un pou restrict ives , il est 
vrai , sera ient prises pour réglementer le com
merce des armes. Les fabricants et marchands 
sera ient astre ints à une déclarat ion préalable 
fai t* a u Préfe t de police ou aux maires , selon 
le cas ; i l leur sera in terd i t de vendre des 
s> es aux mineurs , aux personnes non munies 

u un permis de port d'armes ou à celles dont 
l ' ident i té ne leur sera pas connue ; enfin, un 
registre spécial devra contenir toutes les ventes 
effectuées. » 

En I ta l ie , voici le moyen employé pour faire 
respecter la loi : 

On n'y vend que des revolvers à canon long : 
v ingt cent imètres , croyons-nous. U n e tel le ar
m e ne se loge pas fac i l ement e n poche. Il faut , 
en outre , pour porter un revolver, avoir un 
permis en règle. Tout porteur d e revolver à 
canon court , comme ceux e n usage chez nous, 
eat sévèrement puni. Personne ne se pla int de 
ce régime, ni les c i toyens , n i les armuriers . 

La réglementat ion du port d'armes prohibées 
t e n d a n t à désarmer les apaches et à empêcher 
les gens qui, sous l 'empire de l'alcool, ne sa
vent plus c e qu' i ls font e t t irent à tort et à 
travers , const i tuerai t déjà une sérieuse amélio
rat ion. — E n . P . 

T i r a g e s F inanc i er s 
f DV JEUDI 5 J AS Y1 Eli 1911 

V I L L E DE P A R I S 
Emprunt de 189i-!896 

Le numéro 443.146 gagne 100.000 franc*. 
Le numéro &.241 {agne 2i/CC0 francs. 
Le numéro 98.827 ta^ne 10.000 francs. 
Le numéro 2O2.S30 gagne 10.000 francs. 
Les trois numéios suivants gagnent chacun 

2.S00 francs: 
370.275 — 146.816 — 226.168 

Les quatorze numéros suivants gagnent chacun 
l.CCO francs: 
400119 38oû22 195768 19203 190654 62362 WSn 
138073 106163 363336 300347 366079 134366 £3173 

CREDIT FONCIER 
Fonctiree 1879 

Le numéro L6616BS gagne 100.000 francs. 
Le numéro 1346761 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 1740672 gagne 25.000 francs. 
Le numéro 109084* gagne 10.000 francs. 
Le numéro 621216 gagne 10.000 francs. 
Les 5 numéros suivants gagnent chacun 5 000 

francs: 
L6532B1 177.783 £06.076 648.486 1.685-889 
Les 90 numéros suivants gagnent chacun 1.000 

francs : 
liOOXB 1749697 1502241 1012443 503628 37081 
13&«-.i» 184J?8 407976 1050854. 996588 9170675 
17732*1 174f7335 503260 1044327 6843» 260662 

80164 8L2346 3934C3 1226130 1379315 1231710 
187835 1239603 £0797 1197038 640799 101£3t7 
164905 1531366 488343 906674 327029 1272199 

1520553 1840718 U>»a53 733630 277074 566670 
11/5116 1157376 1750066 1166342 782897 1508B65 
7i£G34 1633319 1200421 1314347 862368 1192541 
835646 41£5BB fc6S:â5 1OT6088 748901 19668? 
88C322 C.3SS3 24P731 1615317 1784087 3W0W 
593631 318677 156KS4 814006 738964 1615222 

176K76 îesnaa 230122 itsawe n u * * 201115 
87:1222 34407B 149K47 463074 4742(73 1228466 
',22i71 668044 37S346 1629324 

Foncière» 18S5 
lie numéro 811.689 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 472652 gaime 26000 francs. 
Les six numéros suivants gagnent chacun 5.000 

lianes ' 
934661 372177 K6376 170106 715380 988504 

Le» 46 numéros suivsnts gagnent chacun 1.000 
francs : 
4C4533 8622Ê3 6T869 £ « ^ 9 231303 MMSrtl 

213599 435167 6?6470 275073 242262 971563 
164246 

KO04K! 
591433 

674408 220186 261260 
514099 178330 4000148 
883839 578114 190107 
9B1208 705948 181679 
4213B3 842043 9484C7 

57199 768075 
30542? 660898 
649491 608119 

996728 150000 3BT068 
7U764 894732 S14101 
182176 189553 920944 

Foneiires S % 1909 
Le numéro 620290 gagne 60.000 francs. 
Le numéro 730903 gaçne 10.000 francs. 
Les dix numéros suivants gagnent chacun 1.000 

francs : 
643610 406667 44976 654743 371674 

88846 618649 412776 215323 1000839 

C o n m a n i o a t i o n t 
• OUsAIX. — Unisn des Travailleur». — Aujour

d'hui vendredi. 4 • Usures du soir, sous la direc
tion de M. F. vronwn Répétition générale des 
oeuvres qui seront exécutées au prochain concert 
d'hiver. La répétition sera terminée a la heures 
précises. 

aaelens stmtalrt*. — Samedi 7 courant s 
t h. 1/i. réunion des Cemmlastons chei M. Achille 
Bourgols. M. nie de Lartnoy. — Dimanche I. même 
local, de 10 h. 1/3 a midi, recette mensuellt. 

o*rol» Alsisnar* •urnas. — Vendredi, a 
« h. l,'t. répétition fêterais . 

*r***ysn*s en t Avenir (1f7- ssstlst»), — 
Première recette de 1911. dimanche prochain, I 
Janvier, de » h. >/* à -nidl, salle SK-CécUe. ts. 
rue St-Oeorges. Avis aux pensionnés : Les so
ciétaires pensionnés doivent fournir avant le 15 

Janvier, un certificat d* vie portant le numéro ms-
ulcuia et l'auresM exacte du sociétaire. Tout cer
tificat portant la date 1M0 sera considéré comme 
non avenu. 

W A I Q U I H A L . — Preesyants de l'Avenir fl.tar-
section). — Recette, de M heures A midi, dimanche 
S Janvier, chez M. Schweruer, J6, place Fenelon. 

TOURCOIHO. s - Ostatlsn de Is jeune*» d* 
Franoe. — Dimanche prochain, s courant, paie
ment des cotisations, au siège social. 3. rue Deki-
bel. de 10 h. 1/» a 11 h t / s . Obligatoire, l'amende 
sera appliqué* aux rstraaatalres. 

Chronique Locale 
RCCBAIX 

AtJjtartJ'bBi, venireil ejê»rfer: 
Soleil: lever, 7 h. 55; coucher, i h. 16. 
Lune nouvelle du SI; premier quartier le «• 
Aujourd'hui, Ste Colombe; demain, Ste .««• 

Vers l'Etoile 
Ayant M Vétoile en Orient 

Uê itagee la tvivirent. 
Pour partir a ins i sans hés i tat ion, par des 

routes inconnues , vers un lieu ignoré , les 
yeux fixés sur l'étoile» mystér ieuse qui était 
leur seul g u i d e , quelle dût être la confiance 
des trois Kois M a g e s , Melcnior, Bal tha iar et 
Gaspar t 

Le Livre Saint avait parlé et i ls avaient cru. 
Ces savants viei l l is dans l 'étude trouvèrent 
leur croyance plus sûre que les précautions 
ordinaires et les cert i tudes vaci l lantes de la 
science. Ph i lo sophes , M a g e s et Ro i s , i ls ou
bliaient, tout cela et , c o m m e des poètes , ils 
marchaient à l 'étoile. 

Marcher à l'étoile ! N'oubl ions-nous pas trop 
cette c h a n c e de succès que I o n peut mettre 
dans toutes ses entrepr ises? Et faut-il croire 
tant c;ue ce la à l ' influence invincible sur notre 
dest inée de la bonne ou de la mauva i se étoile. 
N o n , non. Ce n'est la qu'une excuse . L a bon
ne ou la mauva i se étoi le , c'est nous , c'est 
notre confiance ou notre m a n q u e de courage 
l u i la font telle. 

Marcher à l 'étoi le , c'est appl iquer son intel
l igence et son coeur à se créer des convict ions 
•solides à s ' imposer un but honorable ; c'est 
ooursuivre c e but avec une inébranlable vc 
lonté, une foi ardente. C'est s'éclairer sur le 
devoir et, lorsque le devoir a c o m m a n d é , c 'est 
ne plus s'arrêter aux o b s t a c l e s , ni s'effrayer 
des difficultés et des d a n g e r s , g r o s s i s par la 
peur et la paresse c o m m e les vains fantô
m e s de la nuit que notre approche met en 
fuite. C'est ne pas redouter les meurtr issures 
certaines du chemin et ne voir que la joie et 
la récompense de l'arrivée. 

Sans doute , il ne faut ni déda igner la pru
dence , ni mépriser la voix de la raison. L e s 
M a g e s observèrent l 'une et l'autre ; i l s ne se 
mirent en route que lorsqu'une convic t ion 
profonde fût entrée e n eux et n o u s savons 
que leur pouvoir et leurs b iens leur créant 
plus d e soins ils s'en allèrent les derniers 
pour suivre l 'étoi le , après les pauvres b e r g e r s , 
partis auss i tôt avec leur houlette et leur 
a g n e a u préféré, leurs seuls trésors. Mais pru
dence n'est pas défiance et seuls , l es indolents 
et les paresseux hés i tent et reculent devant 
l 'act ion parce que leur convict ion mal affer
mie , leur manque d'espoir , ne leur en présen
tent que les écuei l s . Ce sont eux qui font leur 
mauvaise étoile. 

I ls ne pensent pas q u e ç / e s t souvent mal agir 
que ne pas agir . Combien plus volontiers par-
donno-t-011 à celui qui , cherchant le bien, a 
commis des fautes dans l'excès d e son zèle, que 
l'on ne récompense celui qui , eous prétexte d e 
ne pas mal faire, n e fa i t r ien. 

S ' iU n 'ava ient pas n>.arcb> à l 'étoile, s'ils 
s ' é ta i ent découragés e n présence de ce qui 
paraissai t impossible a u x autres , les Apôtres 
auraient - i l s convert i le monde? les grands ca
p i ta ines l 'auraient- i ls conquis? les explorateurs 
découvert e t les inventeurs auraient- i l s réalisé 
leurs incroyables mervei l les? 

E t — pour prendre un exemple qui nous 
sera cher parce qu'il nous touche de près — 
s'ils n 'ava ient pas marché à l'étoile, confiants 
d a n s l 'avenir, p le ins d'énergie, de méthode, sa
chant ce qu' i l s voulaient e t voulant ce qu'il» 
avaient résolu, sûrs de In réussite parce que rien 
ne les a b a t t a i t e t qu' i l s sava ient au contraire 
profiter des obstacles même, les créateurs de 
Roubaix auraient- i l s fa i t de la p e t i t e bourgade 
qu'é ta i t notre ville il y a cent ans , l 'une des 
o i tés les plus riches, les plus laborieuses de 
n o t r e Franoe e t l 'une de cel les qui contr ibuent 
le plus à sa prospér i té? 

C'est parce qvrils o n t marché à l 'étoile, au 
l ieu de croupir dans l ' inact ion , qu' i ls ont ob
tenu ces résultats . C'est parce que leurs suc
cesseurs marchent , e u x aussi , à l 'étoi le , qu'ils 
accroissent le pa tr imoine e t qu'i l leur sera 
permis en c e t t e année de l 'Exposit ion, de 
donner au inonde, dans une magnifique mani 
festat ion, la preuve de leur in i t ia t ive intel l i 
g e n t e e t de leur labeur fécond dans toutes les 
branches de l 'act iv i té humaine . 

A . T . . . 

Une réunion du Conseil municipal 
Une seule question à l'ordre du jour 

EXPROPRIATION DES TERRAINS DE 
LA VISCOURT POUR L'USINE D'EPU
RATION DES EAUX DE LA LYS. 

L e Conseil municip.i l f.e Roubaix s'est réuni 
jeudi , en session extraordinaire , a l 'Hôtel-dc 
Ville. U n e seule quest ion é t a i t à l 'ordre M 
jour : le vo te de l'assemblée, réclamé d'urgen 
ce par l 'administrat ion préfectorale, sur la dé 
claration d 'ut i l i t é publique de la nouvel le ins
ta l lat ion de l 'us ine d'épuration des e a u x dr 
la Lys e t sur l 'expropriation rendue nécessaire 
des terra ins de la Viscourt . 

Ouverte à 11 heures 3/4, c e t t e courte séanct 
a é té levée à midi c inq. 

E t a i e n t présents : M M . E u g è n e M o t t e , mai 
re ; F é l i x Cnat te leyn , G. S a y e t , G. Deschcdt , 
E . Leblanc, G. D e w i t t e , adjoints ; A. Coupez, 
A. Franço is , H . K i m p e , P . N y s , A. Dujard in , 
A. P icard , E. DusaTt, J . Cléty. C. Lepoutre , 
P . Despature , J y N o y e l l e , C. Gaydet , D . S e -
gard, V . Cousu, E . Dubois e t C. Weil l . 

S 'étaient fa i t excuser : M M . E . Roussel , 
adjoint ; A. Debais ieux , H . l e f e b v r e , E . Dé
code, A. Lepers , J . - B . Lebas, A. Carpent ier , G. 
Doise , H . Corbeau, H . Wattremejt, L. Bai l leul , 
A. Hocque , A. Rousseau e t L. De la t tr* . 

M. E u g è n e M o t t e , maire , a y a n t fa i t procé
der à la nominat ion d'un secrétaire , fonct ion 
pour laquelle est dés igné M. J u l e s Noyel le , of
fre d'abord, au nom de l 'Adminis trat ion muni
cipale , ses souhai ts à ses col lègues, à l 'occasion 
d u Nouvel -An. 

« Nous vous présentons, dit M. EugOne Uotte. 
avec une aimable rondeur, nos meilleurs snuhalts 
pour vous, pour vos familles, vos fsmmes, vos 
belles-mères (Sourires), et aussi bîen pour vous. 
M. Coupez. — dlt-U en s'adrtsant au conseiller de 
<a minorité qui se trouve le plus près de lui — que 
pour nos amis plus Immédiats. Il n'y a. d ailleurs. 
Ici. eus des amis. • 

M. COUPXZ. — Nous vous remercions bien. Et 
nous formons les mêmes vœux pour vous. 

L ' A G R A N D I S S E M E N T 
D E L ' U S I N E DE LA V I S C O U R T 

M. fti Maire d o n n e l ec ture d u rapport de 
l 'Administrat ion munic ipa l* sur l'objet de la 
séance. 

Le 22 ju i l l e t 1910, 1* Conseil municipal pre
n a i t a n * dél ibérat ion t e n d a n t à c e q u e soi t dé
clarée d'ut i l i té publique, l 'acquisit ion d* par

celles d e terrain* cont iguëa à l'usine de la Vis-
court , pour l ' instal lat ion d'appareils de puri
fication des eaux de la r ivière u la Lys » et 
qu'en conséquence les vi l les d* Roubaix e t de 
Tourcoing so ient autorisées à évincer, par voie 
d'expropriat ion, les occupeurs des dites parcel
les de terrain . 1 

Ceux-ci , en effet, ava ient refusé d* résilie! 
leurs droits d'occupation, même moyennant une 
jus te indemnité . 

Le 11 novembre 1910, M. l e P r é f e t prenai t 
un arrêté prescrivant une enquête d'util ité pu
blique sur le projet e t nommant une Commis
sion spéciale qui s iégea à cet effet, du 22 no
vembre au 13 décembre. U n e seule observation 
a é t é émise : par M. Dessauvages , agissant au 
nom de sa mère, M™ Desrauvages-Delannoy, 
cult ivatrice à Roncq. Le protestataire s'élèv. 
contre la qualification d'ut i l i té publique ap
pliquée au projet . Il n'y voit d'autre but que 
celui d'autoriser les villes de Roubaix e t Tour
coing a recourir i une expropriat ion. 

L a Commission spécia le après avoir é tudié 
le projet e t la protes tat ion , a, au contraire , 
considéré qu'en formulant son observat ion, M. 
Dessauvages n'a eu en vue que son intérêt per
sonnel et non l 'ut i l i té publique ; que le ter
rain oontigu à l 'us ine de la Viscourt e t occupe 
pa"F M*"* Dessauvages e t un autre locataire 
pouvait seul convenir à l 'agrandissement de 
l 'usine d'épuration ; qu'on ne peut nier le 
caractère d^utilité publique, pour Roubaix e t 
Tourcoing, du projet d'agrandissement e t de 
nouvel le instal lat ion. 

L'Adminis trat ion municipale propose donc 
au Conseil municipal de confirmer purement e t 
s implement sa dél ibération du 22 jui l le t 1910. 

A l'unanimité, l'assemblée en ordonne ainsi 
et la séance est levée. 

Le Mouvement de la Popu'ation 
et l'Hygiène publique en 1910 

3UCMENTATI0N DES NAISSANCES 
DIMINUTION DES OÊCtS 

L'état-civil a enregis tré , e n 1010, la nais
sance de 2.471 enfant», contre 2.323 en 19CW, 
soi t une augmentat ion de naissances de 14S; 
le fa i t est intéressant à soul igner. 

C e t accroissement de la nata l i té n'a pas 
a u g m e n t é la mortal i té , ce qui cependant serait 
logique. L 'année 1910 n e compte que 1.966 
décès contre 1.995, Tannée précédente . 

La morta l i té par fiilcre typhoïde décroit 
encore ce t t e a n n é e ; on a en effet enregis tré 
5 décès dus à ce t t e maladie en 1910, contre 
7 l 'année précédente e t contre 4 3 e n 1900. C'est 
un sérieux progrès depu i s d i x ans. 

La scarlat ine n 'a fa i t qu'une v ic t ime; la 
diphtérie q u a t r e ; la rougeole v ing t - c inq; la 
coqueluche Cinquante. 

Il es t regrettable de constater que ce sont pré
c isément les deux maladies d'apparence les 
plus bénignes qui font, e t de beaucoup, le plus 
de vict imes, .Si pour el les , comme pour les 
autres , on appelait de su i t e le médecin, on 
verrait leur mortal i té descendre à des chiffres 
insignif iants . 

Les v ict imes do la tuberculose ont d i m i n u é : 
327 e a 1903, S&0 e n 1910. C e s t d a n s la tuber
culose •»>• m '•-'•• "r- '—n rc ' t f !ll>'=Se CSt le 

• sensible , 47 % : 34 cas en 1909, 18 en 1910. 
C'est un uei firrrtr uour i avenir e t un sé 

r ieux encouragement à la persévérance pour 
les services qui s o f t charges d e l 'appl icat ion 
dp In loi eur la santé publ ique; il faut fél iciter 
M. Dosehodt, le sympath ique adjoint au maire 
de Roubaix , de ces magnifiques résultats , dus 
à son in i t ia t ive e t à sa compétence , et M. Ri ; 
v ière , le directeur du B u r e a u d'Hygiène , qui 
a mis t o u t e sa sc ience et son d é v o u e m e n t au 
service de la vi l le . 

M. Pages, commissaire de police 
ADMIS A FAIRE VALOIR 

SES DROITS A LA RETRAITE 

l ' n de nos correspondants paris iens nous 
informe, dans la soirée, que M. P a g e s , com
missa ire de pol ice du 3e arrondissement , est 
admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Il es t remplacé à Roubaix , par M. Fa i sant , 
commissa i re de police i N a n c y . 

IL Mazzini P a g e s était commissa i re de po
lice à Roubaix , depuis deux ans environ. 

Il était commissa ire de police à S t -Quent in , 
lorsqu'i l fut d é s i g n é pour remplacer, au 3e 
arrondissement , M. Squivée. Il avait été au
paravant officier de police judiciaire à Cher
bourg. C'est un fonctionnaire dévoué , zélé, 
qui avait su g a g n e r de nombreuses sympa
thies . 

Audacieux vol de laine 
dans uni usine, rue di la Tui.erii 

Un audac ieux vol de la ine a é té commis, au 
cours de la n u i t de mercredi à jeudi , dans la 
te inturer ie de M M . Charles e t Alphonse Scré-
pel. industriels , rue d e la Tui lerie . 

Des malandrins se sont introdui t s dans le 
magasin des expédi t ions e t ont dérobé trente -
neuf bobines de laine pe ignée pesant environ 
deux c e n t s ki los e t v a l a n t douze c e n t s francs. 

Pour oomm«jttr»-ce vol , les. cambrioleurs se 
hissèrent sur le to i t , présume-t-on, à l'aide 
d'une échel le de corde qu' i ls fixèrent sur la 
corniche, haute de sept mètres environ, à 
l 'aide de crochets qui détériorèrent c e t t e cor
niche e t firent tomber du plâtre . 

U n e fois sur la to i ture ils ouvrirent la taba
t ière d'une nef, descendirent dans la t e in tu 
rerie et s 'approprièrent les bobines de la ine . 

Le vol a é té cons ta té jeudi mat in par le 111:1 
gasinier . 

M. Pages , commissaire d e police du 3* ai-
rondissement s'est rendu sur les l ieux pour le. 
constatat ions légales. 

U n e enquête fut auss i tôt ouverte . U n e per
quis i t ion opérée c h e i un homme soupçoum 
d'être receleur n'a donné aucun résultat . 

P R I X M O N T H Y O N — N o u s apprenons avec 
plaisir que notre conci toyen M. Clément de 
Chabert, l ieutenant d' infanterie co lonia le , a 
obtenu de l 'Académie des S c i e n c e s , un pri.v 
Monthyon (de 1000 francs) , pour son Atla? 
Général de l ' Indo-Chine française , édité en 
col laboration avec M. Gal lo is . 

LE C L A 8 E M E N T D E LA R U E L A L A N -
D E . — Conformément à un arrêté de M. le 
Préfet du département du Nord , en date du 
21 décembre IQ'O, une enquête est ouverte 
sur le projet de c la s sement dans le réseau ur-
<bain et de fixation des a l i g n e m e n t s et du 
nivel lement du pro longement de la rue La-
lande entre la rue Char l emagne et !e mur de 
clôture au Nord du square P ierre -Des tombes . 

Le projet c i -dessus v i sé avec les p ièces à 
l 'appui sera déposé à la mairie pendant 
quinze jours du 3 jusqu'au 17 janvier I Q I I 
inc lus ivement , pour que les habitants puissent 
en prendre conna i s sance tous les jours de 
neuf à c inq heures . 

A l'expiration de ce dé la i , un c o m m i s s a i r e 
enquêteur, d é s i g n é à cet effet par M. le Pré
fet, recevra a la mairie pendant trois jours , 
sa\» r, les 18, IQ et 20 janvier 1911, de deux 
heures à trois heures, les observations qui 
pourraient être faites sur ledit projet. 

LA FETE POUR LES ECOLES LIBRES. 
— La vente de» programmes illustrés par des 
artistes professionnels et amateurs pour la 
fête qui doit être donnée dimanche prochain 
au bénéfice des Ecoles libres, a été excellente. 
L'exposition de ces programmes, chex Mme) 
Jubé, rue de la Gare, se continuera aujour
d'hui vendredi. 

LE VERDICT DE ROUEN — Un ordre du 
jour de proteetatlon — La Chambre Syndicale 
des ouvriers papetiers-relieurs de Roubaix et 
Tourcoing, nous communique, avec nrière 

d'insérer, l'ordre du jour ci-après, que nous 
reproduisons à titre documentaire : 

« La chambre syndicale des ouvriers papetten-
rUleur* fit parties similaires de Roubalx-Tour-

colng-, réunis en assemblée trimestrielle, le samedi 
81 décembre 1910 proteste énerglquement contre la 
condamnation a mort de Jules Durand, -urétalre 
du Syndicat des charbonniers du Havre, !• culpé 
de complicité morale dans le meurtre Au .ualheu-
reax Dongé; 

• Blâme la grande presse de son attitude . n la 
circonstance et s'engage à s'employer par • >s KM 
moyens en son pouvoir. Juaaueg s y compris la 
grève générale, a taire rendre Justice au camarade 
Durand, victime d'un odieux verdict Je ''asse. 

P I A N O S des i*" facteurs, le plus grand 
cho ix , les mei l leurs prix. M » S C R E P E L , 138, 
Grande-Rue, Roubaix. Té léph . 21.12. 214-6 

T R O I S M E N A G E R E S I N C U L P E E S D E 
C O M P L I C I T E D E VOL. — M. Gr.maldi , 
c o m m i s s a i r e de police du $• arrondissement 
a cont inué son enquête relative au vol de 
fourrures et de statuettes c o m m i s par les 
j eunes E m m a n u e l Opsomer , 15 ans , demeu 
rant à Wattrelos, au fort L i l l c i s ; Joseph De-
clerck, 13 ans , rue Mil .on et Julien Wytter-
h a e g h e m , 13 ans , rue M o n g e , à Wattrelos. 

Il a inculpé de complic i té de vol par recel 
les n o m m é e s Jeanne Vingerhoedt , veuve 
J a n s s e n s , ménagère , rue de la Pa ix , cour 
Ducroct , , 18; Marie Bil leret , f e m m e Marguy , 
45 ans , m é n a g è r e , cour Ducrocq, 37; E l i se 
Lemaire , f e m m e D é m e t s , 39 a n s , m é n a g è r e , 
rue de la Pa ix , cour Favier , 1. 

Ces f e m m e s avaient acheté aux trois ga
m i n s , pour dix , v ing t et cinqjbante c e n t i m e s , 
des fourrures valant plus ieurs francs. 

L ' E L E C T R I C I T E permet auss i l'emploi 
de radiateurs pour chauffage de petites salles 
te l les que : petit bureau, cabinets de toile te, 
e tc . , on l 'emploi auss i t i è s couramment pour 
les chauffe-ass iet tes , chauffe-plats , cafet ières 
et théières de table, chauffe fers à repasser, 
chauffe fers à friser, chauffe-eau, chauffe-li'., 
chauffe-pieds , etc . , en un mot une mult . tude 
d'applications particulières augmentant le 
confortable d'une habitat ion moderne. 9gio$d 

U N I N C E N D I E , R U E C H R I S T O P H E -
C O L O M B . — D e s passants remarquèrent , 
jeudi mat in , vers neuf heures , que des flam
m e s s'échappaient de l 'habitation portant le 
numéro 10, de la rue Chris tophe-Colomb. 

La porte de l 'habitation était fermée, c e s 
pas sant s informèrent des vo i s ins , qui péné
trèrent dans la maison et organisèrent les 
premiers secours . 

Cependant , les pompiers casernes qui 
avaient é té prévenus arrivèrent avec leur ma
tériel et cont inuèrent l 'œuvre de sauvetage 
o r g a n i s é e par les vo i s ins . 

Le feu avait pris na i s sance dans la cuis ine . 
L e s dégât s sont évalués à quelques centai

n e s de francs. L e s habi tants de la m a i s o n 
travaillent en fabrique à T o u r c o i n g et les 
vo i s ins ignorent leur nom. 

LE B O N MARCHE est toujours cher , dit 
le proverbe. Il ne s 'agit pas quond on veut 
une auto, d'acheter un modè le quelconque au 
plus bas prix poss ible . L'autre proverbe • on 
en a toujours pour son argent » est vrai ici 
c o m m e en toutes c h o s e s . Se garer de la came-
lotte , voilà ce qu'il importe de faire avant 
tout. Et ce qui est au surplus capital pour 
l 'acheteur d'une automobi le , ce n'est pas tant 
l e prix d'achat que la c o n s o m m a t i o n et le 
coût d'entretien du véhicule qu'il va se pro
curer. 

Les De Dion-Bouton sont sans rivales à 
c e double point de vue de la t sobriété » et 
de l 'endurance. 

Agence Commerciale d 'Automobi les , 355, 
Boulevard Gambetta , Tourco ing . 99106 

LA C O L E R E D ' U N E S C R O C . — Mardi 
dernier, un négoc iant rencontra à Roubaix 
deux individus de m i s e et de manières fort 
correctes , avec qui il l ia conversat ion, m a i s 
s'aperçut trop tard qu' i l avait eu affaire à de 
vulgaires filous. Ceux-ci , voyant leurs ma
nœuvres découvertes , parvinrent à s'éclipser 
et restèrent introuvables . , . 

Le négoc iant dont nous parlons , entrant 
mercredi soir dans un grand café du centre, 
à Li l le , y vit les deux compères attables, li 
s'avanrji vers eux et leur adressa de vifs re
proches , m a i s les escrocs le prirent <V trèo 
haut , et l'un d'eux), entrant dans une violent'' 
co lère , lança contre sa vict ime de la v e i ' > "ne 
salière placée sur une table. L a salière -Ha 
heurter une g l a c e ' qu'el le réduisit en mor
ceaux . A c e moment , un agerrt attiré par le 
bruit pénétra dans le café et e m p o i g n a le vo
leur qui , ma lgré ses protestat ions , fut con
duit au poste central de police et interrogé 
par M. L a m o u r , commissa i re de permanence . 

Il fut trouvé porteur d'une s o m m e de neuf 
cents francs, de lettres c i de divers objets , 
mai s refusa toute réponse aux ques t ions qui 
lui furent p o s é e s , bien déc idé , déclara-t-il à 
ne parler que c'evant un j u g e d' instruction. 

Son c o m p a g n o n , profitant de l 'échauffourée 
produite par l'arTestation, avait réussi à se 
g l i s s er dehors et à prendre la fuite. 

Q U E L D Ë S A C R Ë M E N T d'avoir chex soi 
des cafards, des souris ou des rats ! Que ne 
ferait-on pas pour s'en débarrasser ? M. M f r i n g , 
ch imis te , 84. F a u b o u r g S M I o n o r é , à Par is , a 
un procédé qui les*détruit infai l l iblement. 688-1 

T O M B E D ' U N E E C H E L L E . — D a n s la 
salle des chaudières de la teinturerie-apprêt 
de MM. Motte et Mei l lassoux frères, rue du 
Coq-Français , un chauffeur, M. Gustave 
Trenteseaux , 59 a n s , demeurant rue du Coq-
França is , 147, est tombé d'une échel le en fer. 

Il s'est fait une fo i te contus ion a la région 
lombaire g a u c h e . U n repos de deux semaines 
a été ordonné par M. le docteur Druesne . 

ALLO I A L L O 1 le 587 s .v.y. — i .» t o m 
pagttie du gaz de la banl ieue de r oubaix, 
Desc lée frères et C u , 14, rue du Curé, à 
Roubaix. Abonnement , pose gratuite et entre
tien du bec économique D . - F . et C1* avec man
chon de soie , service très s o i g n é e". r(<?ul;er, 
prix unique 0.55 par moi s .Choix considérable 
de Lus tres , S u s p e n s i o n s Lyres , e t c . . pour le 
gaz et l'électricité. 

Réchauds , foyers à gar de toutes marques 
et de tous s y s t è m e s . Seul dépositaire des mai-
-ons les plus renommées . 

L'on se rend a domici le sur demande. 98947 
E N T R E CAR ET T O M B E R E A U . — A 

l 'angle de la rue Daubenton et de la rue Phi-
l ippe- le-Bon. un tramway faisant le service 
sur la l i gne K a tamponné un tombereau ap 
partenant à MM. Jonvil le frères. 

Il en est résulté des d é g â t s matériels peu 
importants . 

AVIS A U X C A T H O L I Q U E S . — Pour l 'en. 
voi de vos cartes sous bandes , nous rappelons 
que les V i g n e t t e s doivent être col lées au d o s 
de la carte de visite et non sur la bande. Au
cun mot manuscri t ne peut y être ajouté. Les 
bandes a d e s s i n s i l lustrées, employées précé
demment ne peuvent servir cette annéa L e s 
V igne t t e s des Eco les sont rendues par tous 
les l ibrairies . « 9*435 

0 H U T E D A N S L'ESCALIER. — D a n s la 
tannerie de M. Poul l e t -Demees tère , rue de 
Mouvaux, un corroyeur, M. Camil le Vancap-
pel , 35 ans , demeurant rue de la Gare, 50, à 
Vpres , a fait une chute dans l 'escal er. Il en 
e s t résulte une forte entorse du c o u p de p ieo 
g a u c h e . Un repos de rois s emaines a été 
prescrit par M. le docteur Dervi l lc . 

L E S M É F A I T S D E LA N E I C E . — D a n * 
la cour de 1 habitat ion de M. Henri N y s , che -
villeur de porcs , rue M o n t a i g n e , 2, un d o m e s 
tique, M. A u g u s t e V a n b r a n t e g h e m , 41 a n s , 
demeurant rue Henri-Martin, cour L e m o u , 2, 
a g l i s s é par suite de la n e i g e q u i adhérait à 
ses sabots . Il en est Résulté une entorse tibio-
tars ienne de la j a m b e droite, avec fracture de 
la mal lé io le externe. U n repos d'un m o i s a 
été prescrit par M. le docteur R o u s s e a u . » ' 

VOIR A U X E T A L A G E S de la M - Mar-
cel l i , ang l e rues des C h a m p s et de la' Gare, 
Roubaix , l 'exposit ion des magnif iques prix 
affectés aux concours de l 'Almanach du 
«Journal de R o u b a i x » . 99100 

LA r T d R E U Ê R E A OHJXNS. — TsnsT 
chiens ont été csainesi, mercredi, par la ensr-
retts à chiens et mis en fourrier*. 

IJBï AOOUDENT3 DTJ T*UAVATL. _ Un ca
mionneur de la maison Valoa* François, M. t s -
mills Desmet, £8 ans, demeurant rue de l'Epeu-
le, cour Desrou: seaux, déxnarçeait une caisse, 
rue Psuvré*. 11 eut la main droit* comprimé* en
tre le colis et le camion. L'auriculaire a été écra
sé et l'ongle arraohé. Quinze jours de repos. Doc
teur Desoarpsntries. 

— Chat M. Albert Duvinage, modeleur, rue 
des Longues-Haies, un domestique, M. Raphaël 
Rosst, 37 ans, rue du THleol, MB, a fait un* 
thut* en chargeant un camion. 

M. le docteur Dupré a relevé une forte con
tusion de l'épaule droite. Quinze jours de repos. 

UNE OUtVTOIEaE aHTEVEMENT BLBSEM 
A U PElOiXAGE JiOL.UEx. — Un* oooblecs* 
•In peignais Holden, lume D*gu*-dre 33 sas , ra* 
Verte, à Croix, était occupée à passer un ruban 
de laine dans un peiyne. E Je avança un peu trop 
U main droite qu: fut entraîné* dans r*tsrrenag*. 

Aux cric poussés par Mme Deg«.eldr«, le contre 
n.attre et une autre ouvrière accoururent, arrêtè
rent le métier et réussirent à dégager 'a main. 
L'index droit a été^particolièrement endommagé. 
Les deux premières phalanges ont été écrasées *t 
les os fracturés. 

La blessée qui a reçu les soins de il. le docUar 
Berroyer devra subit l'amputation partielle du 
doigt. Bn outre, un repos de six semaines lui • 
été prescrit. 

L E M O U V E M E N T D E LA POPTJiLATTON 
DN 1910. — Au cours de l'année 1910, le bure.u 
d< l'état-civil a enregistré 374 naissances, 144 ma
riages et 223 décès 

A C C I D E N T D E TRAVAIL. — Au peignage 
Holden, M. Adolphe Boussemart, 69 ans, contre
maître, 30, avenue Lenôtre, i Croix, s'est cogné 
la tête contre un engrenage en serrant un écran 
et s'est fait des contenions à l'arcade sourciller» 
gauche. Quinze jours de repos; docteur *-Tojr* . 

S T A T I S T I Q U E REaJOLETOSB. — A 1* pa
roisse Saint-Nicolas (Centre) il y a eu 106 bap
têmes, 36 mariâtes et o3 sépultures. En 1909 la 
statistique avait été la suivante: 80 baptêmes, 33 
mariages, ta enterrements. 

Pour la paroisse du Capreau (St Clément) le 
nombre des baptêmes a été de 66, 17 mariages es 
29 sépultures. 

L A N N O Y 
LE VOL DE 2.420 FRANCS 

Arresïat icn à Anvers du garçon d'hôtel 
coupable 

Paul Farret, le domestique du Café de l'Hôtel 
de Vas* de Lannoy qui, mardi soir, s enfuit, o t 
cette vil'.e dans une direction inconnue, emportant 
une somme de 2.4tû franc* qu'il avait dérobe* 
dans une gaTde-robe de son patron, a été arrêt* à 
Anveu, (Belgique), au moment où il prenait pro
bablement ses dispositions pour s'embarquer sm 
un paquebot. 

Cette nouvelle a été télégraphiée jeudi matin ai 
maire de Lannoy par M. le Procureur de la n « 
publique qui lui-même venait d'être avisé de cet*» 
arrestation par la police d'Anvers. 

C'est grâce à une indication fourme par un an 
cien camarade de Farret à M. Beuui, le tenan 
cier du Café de l'Hôtel de Vii'e, qu'on eut l'idée 
de faire immédiatement des recherches à Anvers. 
On apprit, en effet, que depuis longtemps le Ma-
roersois caret sait le rêve de faire un séjour dam 
1* grand port belge, nuis de prendre un jour i* 
large pour tenter fortune au loin. 

On voit que le garçon d «total avait déjà réa
lité en partie son but. .- eiiloment, il eut le tôt 
d'employer de mauvais moyens. 

La police belge a réclamé au parquet de Lille le 
casier judiciaire du prisonnier. Celui-ci, quane 
toutes les formalités internationales d'extradiuor:_ 
auront été remplies, sera vraisemblablement ra
mené en France où il aura à répondre d* son indé
licatesse devant la justice de son pays. 

LE B A N Q U E T A N N U E L D E S C A R D E S -
C H A M P E T R E S DU C A N T O N . — Jeudi 
après-midi , a eu lieu au Café de l 'Hôtel de 
Vi l le , le banquet traditionnel des ga idcr 
champêtres du canton. 

T o u s ces braves fonct ionnaires étaient pré 
sents et heureux de se trouver une fois d* 
plus rcunisXçn de confraternel les a g a p e s . 

M. Poula in , garde de Gruson le t colonel ». 
occupait la place d'honneur, ayant à ses côté» 
les plus anc iens confrères de sa corporation 
Pendant la d i x c e du repas , ne cessèrent dt 
se manifester 1* sympath ie la p lus cordiale 
et la plus franche ga ie té entre les convives 

A u desser t , M. Hespe l , garde champêtre 
d'Annappes , prit la parole pour souhaiter U 
b ienvenue à tous et offrir aux gardes du can 
ton ses v œ u x de bonne année. Il le fit en ter
m e s heureux et flatteurs ayant un compl iment 
charmant pour chacun de se s co l l ègues . M. 
Hespel compl imenta ensui te le t Journal de 
Roubaix » et son représentant. Ce dernier en 
une improvisat ion humorist ique remercia et, 
à son tour, il eut un mot aimable pour les 
gardes -champêtres , qu'il connaît tout parti
cul ièrement . 

Ce fut ensui te aux amateurs de chant de se 
faire entendre ; chacun tint i. honneur de se 
faire applaudir. D e s bravos accueil l iren- la fin 
de la romance que débita fort g e » i m e n t mal
gré ses quatre-v ingt-sept . . . pr intemps , l 'ho
norable garde de Gruson , le e colonel s. 

P u i s , l'on se sépara au mil ieu de la joie 
généra le , les convives se donnant rendez-
vous pour le prochain banquet qui aura l ieu 
sous peu de jours à Ascq. 

I iE B U R E A U M U N I C I P A L D E PLACE 
M E N T — Par application de l'article 4 d* la 
loi du 14 mars 19t4, il. sera déposé, p.ochain*-
ment, en la Mairie, un registre qui sera mis à 
li disposition du public pour l'enregistrement des 
demandes et offre* d'emploi. 

VOIR A U X E T A L A G E S d e la M » Mar> 
cell i , ang l e rues des C h a m p s et -'e la Gara, 
Rmibaix, l 'exposit ion des magnif iques prix 
n?cctés aux concours de l 'Almanach d u 
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WILLEM» 
LES PIOEON8-VOYACIBUMS. — U liste de 

recensement des pigeons-voysceuxs pour 1910 clos* 
e 31 décembre dernier, a d.4iné .et résultats soi-
tant: pigeons entra nés, 196; non entraînés, lu i . 
soit un totaj d* 361 pigeons voyageurs apparte
nant i 19 .propriétaires. 

LA GRLVE D E L'HEURE. — Le v»nt de 
~rè\e qui souffle depuis que que temps entrattK 
ûesiK'oup de monde. En et/et, depuis quatqass 
jours l'horloger de la commune est en grève. U 
était allé demander, il y a qu*equ* umps , « a s 
augmentation d* traitement à Monsieur 1* Matra, 
mais la répons* s* fanait attendre. 

Mécontent, l'horloger décida d* faire gr*v» s i 
vendredi après avoir remonté la pendule, 1 ari \ ta 
le bafencier de sorte que depuk. re ipur le* sl-
cuilles restent obstinément fixées.sur J heure» go ' 
minutes exactement et qu» les habitants «1 ••-
ront réduits à s* fier i leur chronomètre p»ur 
éviter de manquer I* coche. 

Espérons qae 1s situation ne te prolongar* pas 
outr* mesura et qu* *oa* peu l'risare m m r i arec 
régularité. 

• A I S I B U S 

ArrtStittt)* «"M rrMriM 

iacalpé *ff ëHêurêêmut i» mltun 
Mardi matin, v*rs neuf heure» et dssst», s* 

présentait su bureau d* la garai» d* B t u i w l , a » 
individu s» nommant J«aa infeelet, 08 ans, por
teur d un mandai d* p*i*sa*ut qu U devait M 
faire rembourser i la gar*. 

Or, ce J*an TTibolet, retraité du *em1n ds 
fer P . -L-M. , est tout 1* coup d'au mandat d'af» 
rét par le parquet de Dijon pesa- uétourntntsjji 
de mineure. 

Depuis quelque temps il habitait T*rvt*e#am 
(Belgique) s t avait cru pouvoir profiter du rtfr 
I roulement de* deax viil*» froatièt** B l e n d e » ' 
et Baitiaux. pour venir koitohar s** tentes tant 
êtrs inquiet*). 

Msit ton s*rnal*meni avait été donné n é e * . 
demment et quand il arriva en gara d* BaVhrat 
on avertit la gendarmerie de Lannoy ' 
tentent. 

Une viagttin* d* minutât phtt tard, dtstt «an» 
oNu-m** arrêtaient J*an Tribal** *« sMaatat «A 

âmttant un d** Calés d*» «Bviaoat d* |* gar* 

conduit A Liai 
M t*odaf 

• aststam. 
aiw*ri* d* L*an*y, | «ara 

municip.il

